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1 OAP – Secteur du Bourg 
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 Aménagement du site 

Ce secteur se trouve au cœur de l’enveloppe urbaine du centre bourg de Nespouls, en bordure immédiate de la route départementale 19, à proximité 
directe de l’école communale et des équipements publics existants. 
 
Eléments clés de l’OAP 
 

 

  

Modalités d’ouverture à 
l’urbanisation 

Les constructions sont autorisées dans le cadre de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, 
comprenant un ou plusieurs Permis d'Aménager, respectant les principes d’aménagement indiqués au schéma. Cette 
opération pourra être réalisée en une ou plusieurs phase. 

Densité Densité brute minimum attendue sur l’ensemble du secteur : 5 logts / ha 

Surface OAP Superficie brute : 0, 41 ha  
Superficie nette ( après déduction VRD+ espace tampon école) : 0.30 ha 

Nombre de logements Minimum 3 logements 
Typologie d’habitat Habitat pavillonnaire, individuel ou mitoyen 

Forme urbaine Règlement de la zone Ua 
Desserte et mobilité La desserte des constructions se fera via la création d’une voie nouvelle depuis la route départementale 19. 

Condition d'aménagement L’aménagement du site devra tenir compte du bâti existant. À ce titre, une zone tampon sera maintenue le long de 
l’école. 
Par ailleurs, la haie arborée présente à l’ouest et au nord de la parcelle, ainsi que l’arbre situé à proximité de l’école, 
devront être conservés. 
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 Schéma de principe de l’OAP  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

Secteur concerné par l’OAP 

 
Voie interne à créer 

 
Zone d’implantation des constructions 
 
Bande tampon à préserver le long de l’école 
 
Haie et arbre à préserver 
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